
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX SUR LE PROGRAMME DE RECYCLAGE DE LA PEINTURE
Le 1er mai 2008, la Commission d'intendance des pneus du Nouveau-Brunswick est devenue une commission d’intendance multi-matières appelée Recycle Nouveau-Brunswick en vertu du nouveau règlement intitulé Règlement sur les matières désignées, afférent à la Loi sur l’assainissement de l’environnement. Le nouveau règlement remplace l’ancien Règlement établissant la Commission d'intendance des pneus du Nouveau-Brunswick, qui visait uniquement les pneus et dont la gestion était soumise à ce règlement depuis 1996.
En plus de viser la gestion des pneus usés, le nouveau règlement désigne la peinture de bâtiment comme la première matière à être gérée selon l’approche de la responsabilité élargie des producteurs. Cette approche confie la responsabilité et le coût du recyclage des produits en fin de vie à l’industrie et au consommateur, plutôt qu’au grand public.

En vertu du nouveau règlement, les « propriétaires de marque » de peinture sont tenus de s’inscrire auprès de Recycle Nouveau-Brunswick dans les 30 jours. Un plan de gestion du programme (dont les éléments sont décrits dans le règlement) est exigé dans les 90 jours. Recycle Nouveau-Brunswick évaluera le plan soumis, puis l’acceptera ou exigera des révisions et déterminera la date d’entrée en vigueur du plan.
Durant la période de mise en œuvre initiale, les propriétaires de marque pourront continuer à vendre le produit au Nouveau-Brunswick. Après cette étape du programme, les propriétaires de marque devront avoir un plan approuvé avant de pouvoir vendre leur produit.
Notons que tous les propriétaires de marque doivent désigner une personne pour agir en leur nom.
La collecte et le recyclage des déchets de peinture à des points de dépôt situés à différents endroits de la province devraient débuter à l’automne 2008. Ces endroits seront déterminés dans les plans de gestion préparés par l’industrie. Recycle Nouveau-Brunswick examinera les endroits proposés et demandera des changements, s’il y a lieu, pour faire en sorte que l’ensemble de la population du Nouveau-Brunswick ait un accès facile au programme.
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